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Elaboration du Plan Local 
d'Urbanisme Commune de Trébry
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Evolution de la population (sans doubles comptes) d epuis 1968
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Données de cadrage (2006)
- La commune :
21,1% de moins de 20 ans

- Com de Com de Lamballe: 
25,7% de moins de 20 ans  

Indice de jeunesse : 1,16

- Les Côtes d’Armor : 
-23,3% de moins de 20 ans

-Indice de jeunesse : 0,86

1999 2006

0,84 0,84

Indice de jeunesse
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Données de cadrage :
Taux de chômage (2006) :

- Trébry : 3,1% 

-- Com de Com : 4,4 %
- Côtes d’Armor : 6,3 %

Taux d’activité en 2006 :
- Trébry : 76,2% d’actifs ; 

- Com de Com : 75,6% d’actifs ; 

- Côtes d’Armor : 70,6% d’actifs
Revenu net imposable moyen en 2007:

- Trébry :17 765 € (49,6% des FFI)

- Com de Com :    21 512 € (55,2%)
- Côtes d’Armor : 20 077 € (49,6%)

������	������

330

22

281

17

302

24

342

14

0

50

100

150

200

250

300

350

400

1982 1990 1999 2006

Evolution du nombre d'actifs sur la commune 

Actifs sans emploi

Actifs ayant un emploi



5

��������%��������

������"����������������
������
� �&��	�'

Données de cadrage (2006):
Lieu de travail des habitants actifs :

- Trébry : 22 % travaillent et vivent à Trébry

- Com de Com : 33,9% des actifs travaillent dans 
leur commune de résidence

- Côtes d’Armor : 33,9% des actifs travaillent dans 
leur commune de résidence
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Données de cadrage (2006):
- Commune : 2,34 personnes par ménage
- Com de Com : 2,3 personnes par ménage

- Côtes d’Armor : 2,27 personnes par ménage
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Statut d’occupation des Résidences Principales : 
> 86,3% de propriétaires 
> 12,4% de locataires dont 0,7% de locataires HLM 

Ancienneté moyenne d’emménagement : propriétaires : 23 ans ; locataires : 5 ans

En 2006 , 
Résidences principales: 74 %
Résidences secondaires: 21 %
Logements vacants : 4 %
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Données de cadrage
- La part des petits logements a baissé au profit des 
plus grands. Ainsi, la part des T5 et plus est pass ée de 
51,9 % de l’ensemble des logements en 1999 à plus de  
57,3% en 2006.

- Entre 1999 et 2006, la proportion de logements 
collectifs est passée de 7 unités à 12 unités

Résidences principales selon le nombre de pièces
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Résidences principales selon la période d’achèvement

- Plus de la moitié des résidences principales a été construit après 
la seconde guerre mondiale, la moitié du parc a plus  de 30 ans

- 95,8 % des logements bénéficient du confort moderne en 2006, 
contre 94,8% en 1999

- Nombre moyen de pièces par logement individuel : 4,5 en 1999, 
4,7 en 2006.

-87,3 % des logements bénéficient d’un emplacement privatif 
réservé au stationnement

Période d'achevement des résidences principales
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Pas de parc d’activités sur la commune Type d'entreprises présentes  à Trébry par secteur
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- Le Gouessant sur la 
limite Est,
- Le ruisseau Margot et 
situé sur la limite Ouest de 
la commune, 
- Le ruisseau de la Touche 
Trébry irrigue la partie 
centrale de la commune. 

��������'
���
�����

� �������������



14

Elaboration du Plan Local 
d'Urbanisme Commune de Trébry

La commune possède un patrimoine naturel très riche. Sur le 
territoire communal, il existe une ZNIEFF de type 1 sur l’étang de 
la Touche Trébry.

Cette zone est sensible et s’étend sur une surface d’environ 5.32 
hectares. Ce site présente un intérêt floristique important. 

Les milieux naturels protégés 
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- Le périmètre de captage de 
Bréha – Trois Croix 

- Le périmètre de captage de la 
perchais. 

- Le périmètre de protection du 
Gouessant remis en question
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- Le dolmen – le 
Carouge – période 
néolithique- degré 2,
- Inhumation – La 
Bezizais- Age de bronze 
final degré 1,
- Gisement de 
céramique- le clos de la 
roche- le vau richard : 
pour information,
- Enclos- la chaigne-
époque 
indéterminée :degré 1,
- Dépôt monétaire – Ville 
Gourio – Age de fer : 
pour information
- Souterrain- Bel Air –
Age de fer, 
degré 2 
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Qu’est ce que le Plan d’Am énagement et 
de Développement Durables  ? 

L’AEU 
ETRE PERFORMANT SUR : 

� La gestion de l’eau et des espaces naturels

� L’énergie et l’économie de l’espace

� La mixité sociale et des fonctions

� Les déplacements et l’accessibilité
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- Permettre l’arrivée de nouvelles populations dans un souci 
d’économie d’espace, de mixité sociale et intergénérationnelle, 

- Assurer la maîtrise spatiale du développement urbain,

- Maintenir et développer le tissu économique local,

- Préserver et maintenir le cadre de vie des habitants,

- Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel lié à l’eau, aux 
boisements ainsi qu’aux espaces naturels. 

Les grands axes de développement
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Le choix d’une croissance raisonnée

Choix d’une croissance annuelle modérée permettant d’imaginer que la 
commune comptera environ 770 habitants à l’horizon 2020 , soit une 

hausse de 0,5% par an . Compte tenu des évolutions structurelles de la 
famille qui se traduit par une baisse de la taille des ménages, les besoins en 

logement sont évalués à 53 sur cette même période.

Ce choix implique la construction d’environ 5 à 6  logements par an pour 
accueillir cette nouvelle population, compte tenu du fait que les logements 

vacants à rénover sont pratiquement inexistants sur la commune. 

Permettre l’arrivée de nouvelles populations dans un 
soucis d’économie d’espace, de mixité sociale et 

intergénérationnelle
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Affirmer le bourg comme pôle principal d’urbanisati on et de vie 

Dans cette dynamique, il s’agit de :

- conforter le centre bourg, centre présentant les équipements publics ainsi 
les commerces. 

- Maîtriser le paysage urbain et conserver le bâti du centre bourg en
renforçant la réglementation sur l’implantation des nouvelles constructions.

Permettre l’arrivée de nouvelles populations dans un 
soucis d’économie d’espace, de mixité sociale et 

intergénérationnelle
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Permettre l’arrivée de nouvelles populations dans 
un soucis d’économie d’espace, de mixité sociale 

et intergénérationnelle,

Diversifier l’offre en nature et typologie de logem ent

- Maîtriser le foncier en constituant des réserves foncières par 
l’utilisation du Droit de Préemption sur les zones U et AU.

-Mixer les formes urbaines afin de préserver l’équilibre social et spatial 
des populations en regroupant des programmes mixtes 

individuels/groupés/petit collectif selon la situation géographique du 
nouveau quartier et des équipements à proximité.

- Permettre l’accueil de toute population en poursuivant la construction 
de logements sociaux. Application du PLH , soit mise place de 8 

logements

Permettre l’arrivée de nouvelles populations dans un 
soucis d’économie d’espace, de mixité sociale et 

intergénérationnelle
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Renforcer les zones déjà urbanisées en densifiant le  bourg

La zone du centre bourg comporte encore des dents creuses qu’il 
s’agira de valoriser et d’utiliser afin de conforter le centre bourg. 

Il s’agit de limiter les extensions urbaines qui viendraient consommer de 
l’espace agricole. 

Favoriser un espace de développement autour du dernier lotissement 
créé afin de créer une nouvelle greffe urbaine.

Assurer la maîtrise spatiale du développement urbain
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Assurer un développement spatial organisé et économe  en 
espace.

La commune souhaite limiter la consommation d’espaces agricoles 
dans le cadre de son plan de développement. Ainsi, toutes les 
nouvelles opérations d’aménagement devront tendre vers une 

densification du bâti avec un minimum de 12 logements par hectare 
aménagé (densité brute). 

Conformément au SCOT du Pays de Saint Brieuc, « dans les 
lotissements, la superficie moyenne des lots accueillant des habitations 

individuelles ne doit pas dépasser 700 m². »

Assurer la maîtrise spatiale du développement urbain
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Programmer de réelles entrées de ville 

- Favoriser une intégration paysagère des principales entrées du bourg,

- Elles seront requalifiées dans une perspective de sécurisation des 
déplacements et de meilleure lisibilité,

- Sécuriser en priorité l’entrée Ouest du bourg (desserte de la zone la 
plus dense du bourg avec les équipements publics),

-Mettre en valeur les espaces publics situés le long des axes,

- Partager de manière équilibrée l’espace public entre les différents 
modes de déplacements (voiture, cycles, piétons) dans le bourg. 

Assurer la maîtrise spatiale du développement urbain
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Maîtriser le développement des hameaux en campagne 

Trébry développe un mitage d’habitat en périphérie du bourg 
relativement important. Dans le cadre de la préservation des paysages, 
de la limitation des déplacements et d’économie d’espace agricoles, il 

s’agit de pouvoir limiter l’urbanisation des hameaux. 

Afin de préserver la qualité de vie et des paysages des hameaux seules 
les opérations de réhabilitation et d’extension pourront être autorisées 

dans les hameaux. 

Assurer la maîtrise spatiale du développement urbain
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Maintenir et Pérenniser les exploitations agricoles  de la 
commune

La commune souhaite favoriser le maintien des exploitations en tant
qu’activités économiques importantes de la commune et activité

d’entretien des paysages.

Maintenir et développer le tissu économique local

Maintenir et soutenir les commerces 
locaux de proximité ainsi que l’artisanat local
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Poursuivre le maintien et le développement des 
équipements publics

La commune assurera le besoin en équipements sportifs, culturels et 
éducatifs afin de correspondre aux besoins des populations et 

d’encourager le développement démographique. 

Renforcer l’identité de la commune afin d’éviter l’e ffet commune 
dortoir

- Maintenir les services de proximité dans le bourg, 
- Préserver les liens sociaux en favorisant l’accueil et l’encadrement des 

jeunes et le maintient des personnes âgées à domicile,
- Eviter l’évasion commerciale des commerces des proximité.

Préserver et maintenir le cadre de vie des habitants
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Maintenir la diversité des paysages et du patrimoine  

- encourageant la réhabilitation du petit patrimoine bâti 

- en préservant les talus et les arbres remarquables par une 
protection au titre de loi Paysage 

- en préservant les petits boisements dispersés par un classement 
en Espace Boisé Classé

- en protégeant et en entretenant les chemins de randonnées et les 
chemins creux pouvant y être raccrochés

- la protection du patrimoine archéologique,
par leur maintien en zone naturelle.

Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel lié à l’eau,
aux boisements ainsi qu’aux espaces naturels 
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Protéger la ressource en eau

- La limitation de l’imperméabilisation des sols dans les zones 
d’urbanisation future

en réservant les zones destinées à la construction 

en privilégiant une gestion alternative de ces eaux pluviales dans les 
zones d’urbanisation future, par des méthodes moins coûteuse en 

terme d’investissement et d’entretien

en recréant et protégeant le maillage bocager, notamment en abords 
des cours d’eau

- en préservant les fonds de vallées de toute construction
en préservant les zones humides 

- en préservant les deux sites de captage d’eau

Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel lié à l’eau,
aux boisements ainsi qu’aux espaces naturels 
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Cartographie de synthèse 

Conforter en priorité toute la zone du centre bourg 

Combler les dents creuses du centre bourg et 
s’appuyer sur les limites actuelles du centre bourg  
afin de le renforcer en épaisseur et en profondeur 

Mettre en valeur et sécuriser les entrées du centre  
bourg

Mettre en valeur et protéger les sites patrimoniaux  
de Trébry

Préserver les espaces naturels de la commune : 
zones humides, boisements, ruisseaux …

Maintenir et pérenniser les exploitations agricoles  

Synthèse spatiale


